
importante dans le monde commercial, les nations qui y participent ne su l es 
cependant pas parvenues au même degré d'avancement économique. Si certak 
aspects des délibérations intéressent davantage tels pays, il existe toutefois u 
intérêt commun: la compréhension réciproque des problèmes qui se poset 

)i, s cetti 
pour les uns et les autres et l'effort collectif vers un même but, qui est de crée térie„,, 
un système multilatéral efficace de commerce et de paiements, dans le cadr 4uii  cota, 

duquel biens et services puissent être  échangés pour le plus grand avantae,  
de tous. 
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M. DAG HAMMARSKJÔLD 

Au cours du voyage de deux jours qu'il a fait au Canada à la fin de février, le Secrétaire généra! de,  
Nations Unies, M. Dag Hammarskjidld, a reçu du Collège Carleton, à Ottawa, un doctorat honoriIciut 
en droit. La photo ci-dessus, prise à l'occasion de la cérémonie, représente M. Hammarskjeild en con+ 
pagnie de M. M. M. MacOdrum, président du Collège Carleton. Lors de sa visite au pays, le Secrétain 
général des Nations Unies a prononcé des causeries à un déjeuner de l'Empire Club à Toronto et à Ic 
cérémanie universitaire, à Ottawa. 

Dans la capitale, il a été reçu chez le Gouverneur général, a eu des entretiens avec des mini,ties 
du Cabinet et des hauts fonctionnaires de l'État. Il a donné une conférence de presse aux corresponcann 
parlementaires. Il a aussi visité la Chambre des communes, où l'Orateur a fait un vif éloge des eForli 

que le Secrétaire a déployés en vue du maintien de la paix. 

(On peut se procurer à la Division de l'Information du ministère des Affaires 
extérieures, à Ottawa (Canada), les textes des causeries que M. Ilammarskiad 
a prononcées au Canada. (S/P 54/6 et 7).) 
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